
 

  
 

 
 

Le contrat de travail est un contrat par lequel une personne s'engage à travailler 

pour le compte et sous la direction d'une autre moyennant rémunération, et pouvant 

être rompu, sous conditions, unilatéralement ou de façon concertée par les deux 

parties. 

Selon l'hypothèse envisagée, il existe différentes procédures entraînant des 

conséquences variables pouvant donner lieu à contentieux. 

 

Afin de faire un point complet et concret sur les différentes possibilités de rompre 

le contrat, les procédures et les risques y afférents, l’APHO organise une journée 

de formation sur le thème de la Gestion des différentes Ruptures du Contrat de 

Travail le mardi 20 juillet 2010 de 9H30 à 17h30, à CHOLET. 

Cette journée, animée par une juriste en droit social devra vous aider à gérer de 

manière opérationnelle l’ensemble des ruptures du contrat de travail. 

 

Le mardi 20 juillet 2010 de 9H30 à 17H30 à 

CHOLET 

Coût de la formation: 500 € HT  

(pour l’ensemble de la journée, frais de restauration inclus) 

date limite d’inscription : le mardi 13 juillet 2010 

 

Gérer les différentes  

Ruptures du Contrat de Travail 
 

Votre contact pour toute information concernant l’inscription et ses modalités 

Laetitia LORET - APHO  

                    CAMI – Square de la Nouvelle France – BP 21207 – 49312 CHOLET Cedex   

     Tel : 02 41 75 29 21 – Fax : 02 41 58 60 00 
 

Objectifs de la formation : 

 

- être capable d’identifier et de gérer de 

façon opérationnelle les différents modes 

de rupture du contrat de travail  

- maîtriser les règles relatives aux 

différentes ruptures du contrat de travail  

-être capable d’apprécier les risques liés à 

la rupture du contrat de travail 

Intervenant : 

 

 

 

- Mademoiselle Laetitia LORET - Juriste 

Formateur - APHO 

 

 

  
 


